
Le professeur Myres, qui présidait, proposa la forma-

tion d'un comité de Folk-Dance international. L'idée fut 

approuvée par tous les délégués. 

En tant que représentant des « Archives de la Danse », 

nous fîmes alors ressortir la nécessité d'une collaboration 

permanente des nations, d'un échange d'idées entre les 

congrès, concevable seulement s'il existait une revue de 

Folk-Dance internationale. 

La revue des « Archives de la Danse », dont l'interna-

tionalisme a été proclamé dès le premier numéro, n'est-

elle pas tout indiquée pour remplir ce rôle ? Le projet est 

à l'étude, nous espérons qu'il se concrétisera. 

Danseurs roumains. 

tous citer; mais les comptes rendus in-extenso des confé-

rences seront tenus d'ici peu à la disposition des lecteurs 

de la bibliothèque des « Archives de la Danse ». 

VŒUX ÉMIS PAR LE CONGRÈS 

Le congrès se termina par une séance privée, à laquelle 

assistaient seulement les principaux délégués savants de 

chaque nation. 

CONCLUSION 

Le Congrès de Londres a réussi, grâce à son organi-

sation parfaite, et aussi parce que l'atmosphère lui était 

étonnamment favorable. 

Les études folkloriques ont été poussées assez loin par 

chaque nation pour qu'elles aient toutes pris conscience de 

la nécessité de placer l'histoire des danses populaires sur 

le plan international. 

Ce. sera le très grand mérite de la « Société de Folk-

Dance » d'avoir, entrepris ce qu'il fallait, à l'heure qu'il 

fallait. 

G. LE F. 

AU CONGRÈS DES DRUIDES ET DES BARDES DE BRETAGNE 

Sait-on qu'il existe encore au Pays de Galles et en Bretagne des 

collèges de Druides et de Bardes ? 

Evidemment, ces collèges ressemblent plus ou moins à ceux de 

la Gaule indépendante. La tradition rompue n'a pu se poursuivre 

intégralement. L'enseignement des anciens Druides était, en partie, 

ésotérique; on le disait assez proche de l'orphéisme. Les Druides 

modernes sont chrétiens, et répètent seulement quelques formules 

antiques, ce qui ne veut pas dire qu'ils ne se soient pas assigné 
une tâche. 

Les Druides et les Bardes modernes sont les défenseurs et les 
mainteneurs du Celticisme. Ceux d'Armorique pratiquent, sou-

tiennent et propagent la langue bretonne; la langue, et toutes les 

coutumes, sinon nationales, du moins particulières aux Celtes, 

telles que les luttes et les danses. 

La grande assemblée bardique ou « Gorsedd », cette année, s'est 

tenue à Quimperlé (Finistère). 

Les séances furent suivies par une foule nombreuse et retinrent 

l'attention des grands quotidiens de l'Ouest et même de Paris. 

Quelques-unes furent filmées, notamment celle des investitures 

et des serments. 

Les « Archives de la Danse » avaient décidé de récompenser les 

meilleurs groupes de danseurs. Il ne suffit pas, en effet, de procla-

mer l'excellence de la danse régionale, son intérêt documentaire, 

touristique sinon chorégraphique, il faut encore agir pour en empê-

cher la disparition, et c'est pourquoi l'initiative des Bardes bretons 

parut tout à fait digne d'encouragement. Les « Archives de la 

Danse » ont donc envoyé au Gorsedd un délégué : Guy Le Floch, 

chargé de remettre des prix et des diplômes, et de témoigner par 

sa présence de l'intérêt réel que les Archives portent aux très 

gracieuses danses bretonnes. 

Le premier prix : un médaillon de la manufacture de Sèvres, 

œuvre de Damann, fut adjugé au « Cercle celtique », de Quim-

perlé. ... 

Les leaders de ce cercle : Mlle Fournis et M. Brevini, ont rénové 

la gavotte (la gavotte bretonne, qui n'a aucun rapport avec la 

Danseurs bretons 

(On remarque le barde CUEFF et sa femme: M. BREVINI et M"
S
 FOURNIS, 

les « fins danseurs » de Quimperlé). 
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gavotte de cour), dans une région où elle était de moins en moins 

pratiquée. 

Mlle Fournis, une des charmantes héroïnes du film « Chanson 

d'Armor », a voulu assurer la pérennité de l'œuvre du Cercle 

celtique de Quimperlé en formant de très jeunes danseurs, des 

enfants qui, portant tous le costume breton, ont eu, lors du Gor-

sedd, un succès considérable. 

Le groupe de Pont-Aven et celui du Morbihan furent proclamés 

cx-ccqiw. 

Les médailles et les diplômes des Archives furent très appréciés. 

Les organisateurs purent être fiers du succès du Gorsedd, parti-

culièrement le poète et homme d'action Taldir, grand Druide de 

Bretagne. 

Bibliographie générale de la Danse 

Celte bibliographie comprend les œuvres de tous les pays et de toutes 

les époques. Notre but est de mettre à la disposition de nos lecteurs un 

instrument de travail indispensable, afin de faciliter leurs recherches 

et leurs études. 

Cet essai peut présenter certaines lacunes, et nous pensons que la 

meilleure critique serait qu'on voulût bien nous les signaler. 

C'est par des travaux de ce genre que les Archives internationales de 

la Danse comptent justifier leur raison d'être. 
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